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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 30 avril 2001

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur et Président du Banc

Monsieur Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Monsieur François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Cause tarifaire 2001 de transport d’électricité par Hydro-Québec (L.R.É., art. 2, 31, 48 à 51, 164.1)


D.R.É. R-3401-98.


Représentations du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) quant au calendrier de l'audience.
Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous informons par la présente la Régie que nous avons convenu, avec le procureur de NEG (PG&E), Me Marc Laurin, d'intervertir la présentation des preuves de nos clients respectifs les jeudi 3 mai 2001 et vendredi 4 mai 2001 au calendrier d'audience tel que révisé le 27 avril 2001.  Par conséquent, NEG (PG&E) présentera sa preuve en troisième le jeudi 3 mai et Stratégies Énergétiques-Groupe STOP présentera la sienne en cinquième le vendredi 4 mai.

Cet arrangement permet de résoudre des questions de disponibilité pour les témoins de nos clients dans les deux cas.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP  et de
Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
La demanderesse, les intervenants, l'observateur.

